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Pennad-stur
Les animations d’été de Penvénan ont apporté de la vie de 
proximité : le festival de l’Air du Large, les fêtes du Logelloù,  les 
Breizh Banne, nos marchés (Buguélès, Port-Blanc, Penvénan, 
du terroir). Effectivement, nous avons grand besoin de ces 
animations en cette période d’incertitude. 

Néanmoins, c’est la rentrée et nos deux écoles, aussi 
indispensables à la société qu’à la vie de proximité, ont réussi à 
accueillir autant d’élèves, voire plus, que les années précédentes. 

C’est la rentrée aussi concernant nos travaux : rue de la poste, 
aménagement de l’espace public, « poste-foyer logement » 
etc...

J’ai à cœur, ainsi que le conseil municipal, d’être à vos côtés 
afin de vous assurer une qualité de vie de proximité sur notre 
territoire qu’est la commune de Penvénan…naturellement.

Bonne rentrée !

Michel Deniau, le maire
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An abadennoù zo bet aozet e-pad an hañv e Perwenan 
o deus degaset buhez er vro : ar festival « Aer an 
Donvor », gouelioù Logelloù,hon marc’hadoù (Bugelez, 
Porzh Gwenn, Perwenan, marc’had ar vro). Ezhomm 

bras hon eus, evit gwir, eus an abadennoù-se er mare diaes-
mañ.

An distro-skol zo, avat, hag hon div skol : na c’haller ket ober 
hepte er gevredigezh koulz hag er vuhez nes, zo deuet a-benn 
da zegemer kement a skolidi, muioc’h zoken, eget ma oa bet 
graet er bloavezhioù a-raok.

An distro zo ivez evit a sell ouzh hon labourioù : straed ar post, 
kempenn an dachenn foran, « post, bod-lojañ » ha kement 
zo…

Gwall c’hoant am eus, hag ar c’huzul-kêr kement-all, da vezañ 
en ho kichen evit ma vo ur c’halite a vuhez nes en hon zolead 
m’eo kumun Perwenan… na petra ’ta.

Distro mat !

Michel Deniau, an aotro maër
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Vous êtes dans la commune de 
Penvénan depuis le  1er février 2003, 
pouvez-vous nous indiquer et nous 
définir le poste que vous occupez ?

Mes missions principales sont la mise en 
œuvre de la politique municipale de la 
jeunesse et des sports, le développement 
de projets dans ce domaine, et la mise 
en place de manifestations à dominante 
sportive. 

Ainsi, j’organise, anime et encadre 
différentes activités et manifestations sur 
le terrain (écoles primaires, associations, 
EHPAD, clubs,…). Ceci avec l’aide 
notamment d’une équipe d’animateurs, 
dans le  cadre des activités périscolaires 
et du Cap Armor. 

J’assure aussi la surveillance et le suivi 
en matière de sécurité des installations. 
Je conseille les associations et les 
usagers sur le bon fonctionnement et 
l’utilisation de ces équipements. 

Parlez-nous de votre temps partagé 
avec la CC3R .

Je partage effectivement mon temps de 
travail sur plusieurs lieux du territoire 

communautaire de la CC3R pour diverses 
activités.

Le CEL (contrat éducatif local) permet 
la mise en place de séances de sports 
après l’école. Ces activités fonctionnent 
par cycle de 7 séances ouvertes aux 
enfants du primaire de la GS au CM2 en 
période scolaire. Ce sont des animations 
multisports comprenant des sports 
collectifs (hand, basket, hockey, ultimate, 
kinball…) ou individuels (tennis, tir à 
l’arc, judo, golf). Cette année, un projet de 
vélo route est à l’étude. 

Cap Sports propose, durant les petites 
vacances, des stages sportifs adressés 
aux enfants de 7 à 12 ans.

J’assure la coordination et le suivi de ces 
différentes activités. 

La halle des sports et divers lieux 
regroupent les activités sportives. 
Pouvez-vous nous les citer et en 
dire plus sur la fréquentation par les 
penvénannais ?

Dans la halle des sports de la commune, 
15 activités sont possibles : 

Aïkido, athlétisme, danse bretonne, danse 

moderne, Gym, Judo, cirque, volley, 
badminton, tennis, handball, football, 
yoga, gym Feldenkrais, arts martiaux.

A la salle des fêtes, 2 activités : remise 
en forme et danse sportive et de société. 

La halle des sports est également ouverte 
aux écoles pour des activités sportives 
encadrées par les enseignants et moi-
même. 

CapArmor est une belle réussite à 
mettre à votre actif. Quelle est sa 
progression depuis sa création ? 

Cap Armor fêtera ses 20 ans l’année 
prochaine. 

Au départ, 5 activités étaient proposées 
avec 3 permanents et 1 intervenant 
extérieur  pour la danse bretonne. 
Aujourd’hui, nous avons 70 intervenants 
et 4 permanents. Nous sommes passés de 
5 activités par jour à 19 voire 23 soit 145 
activités et surtout 5242 participations !

L’année 2013 s’annonce aussi riche voir 
plus. Des nouveautés sont en gestation 
tels que la calligraphie, le slam, le graph, 
l’approche des parfums. De plus, un effort 
sera fait sur l’accueil du public handicapé. 

Interview Pennad-kaoz

S o l è n e  G u i l l e m e t te ,
a n i m a t r i c e  e t  r e s p o n s a b l e  d u  c o m p l e xe  s p o r t i f



2

Tout savoir
Goùt pep tra

Talus et haies bocagères : des éléments 
intégrés dans le PlU
La commune de Penvénan dispose d’un Plan Local 
d’Urbanisme. Ce PLU comprend des dispositions relatives 
à la préservation de l’environnement, et notamment des 
éléments bocagers.

Les talus et les haies bocagères ont été inventoriés dans 
le cadre du PLU, et soumis aux dispositions de la « loi 
paysage ». Ainsi, toute destruction d’un talus ou d’une 
haie bocagère recensé par le PLU devra faire l’objet d’une 
déclaration préalable en mairie. Les travaux concernés sont 
ceux conduisant à la disparition de l’élément : arasement 
de talus, abattage de haie sans replantation ni régénération 
naturelle. Il est donc toujours possible d’élaguer, recéper, 
abattre des arbres sans faire de démarches préalables en 
mairie, car il s’agit là de travaux d’entretien et d’exploitation 
qui ne conduisent par à la disparition de la haie.

Si vous avez un projet de destruction d’un élément bocager, 
remplissez une fiche de déclaration préalable que vous 
aurez retirée en mairie. Une commission composée d’élus 
municipaux, d’agriculteurs et d’un technicien du syndicat de 
bassin versant étudiera la demande et rendra un avis. Cet 
avis sera fondé sur l’impact du projet vis-à-vis de la qualité 
de l’eau, du paysage, de la biodiversité, et pourra comprendre 
des mesures compensatoires.

L’ensemble de cette démarche a pour objectif de permettre 
une évolution maîtrisée du bocage.

la commune : médaille d’or du 
fleurissement 
Comme chaque année, la commune s’est inscrite au 
concours des villes et villages fleuris.

Le défi pour les jardiniers de Penvénan en 2012 : réaliser 
un fleurissement de qualité, entretenir les espaces publics 
sans l’utilisation de produits phytosanitaires. Tâches très 
difficiles, compte-tenu de la météo de juin et juillet, mais la 
récompense est là :

• 1er au palmarès du pays touristique du Trégor-Goélo.
• 1er au palmarès département.

Une première pour la commune qui s’était placée 3ème en 
2009 et 2011.

Félicitation aux jardiniers !

La municipalité félicite également tous les particuliers qui ont 
pris un peu de temps pour entretenir les abords au niveau de 
la voirie par le désherbage, la tonte, ou le fleurissement.

L’embellissement de la commune est l’affaire de tous.

Vous y serez !
Eno e vefet

marché de noël
5ème édition du marché de Noël à la salle des fêtes de 
Penvénan. Plus de 75 exposants. Dimanche 2 décembre de 
10h à 18h .



le coin des jeunes
Korn ar re yaouank

Une rentrée pleine de nouveautés
à l’école publique. 
Du coté des enseignants.

Les départs de Marion et Nolwenn ont modifié la composition 
de l’équipe. Deux nouvelles venues : Sophie Harle-Delienne 
prend en charge les GS-CP monolingues et Laure Nicolas 
les CE1-CM1 monolingues également.

La direction est maintenant entre les mains de Franck Jan, 
enseignant depuis plusieurs années dans l’école en cycle 
2 bilingue.

Le départ en 6ème d’une grosse cohorte d’élèves et les 
déménagements de familles nombreuses hors de la 
commune ont fait baisser les effectifs. Il y a néanmoins 168 
inscrits à ce jour, répartis dans 7 classes.

Cette année devrait être marquée par un projet commun 
autour de la mise en scène théâtrale qui se concrétisera, 
comme l’année passée, par un spectacle. 

Du coté des travaux.

Le nouveau restaurant scolaire, non seulement offrira un 
meilleur confort pour les élèves à la cantine  mais leur 
permettra également de bénéficier d’un préau et d’une cour 
plus fonctionnels.

Toute l’équipe des enseignants, des ATSEM et du personnel 
de la mairie de l’école souhaite à l’unisson une bonne année 
scolaire studieuse à tous !

En route pour 2012/2013
à l’école du Sacré-Cœur. 
110 élèves arrivent  un mardi matin avec du soleil plein les 
yeux. Leurs parents sont accueillis par un café de rentrée 
qui embaume la cour de récré.

Dès l’ouverture de la porte de la maternelle, les PS et MS 
s’engouffrent dans la classe auprès de Marie-Josée LE 
MERRER.

Les CP repèrent Brigitte LE PELLEC qui accueille aussi les 
GS en début de semaine.

Le jeudi et le vendredi, Isabelle LE PAPE vient en renfort sur 
le demi- poste et s’occupe exclusivement des GS.

Les CE ont deux maîtresses : Pascale ALER-GILLET et 
Elisabeth DUBOC.

En CM, dès le premier jour, on révise les tables avec Bernard 
DROUERE. En fin de semaine, on écrit ses impressions de 
rentrée avec la directrice Isabelle ROBERT. Et on est très 
fiers de savoir que notre texte sera publié sur le bulletin 
municipal :
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C’est bien le jour de la rentree 
!

On se lève plus tôt. On a m
is un tee-shirt 

à manches courtes pour montrer
 qu’on est bien 

bronzé. On arrive à l’école, le s
ac sur le dos avec 

notre matériel neuf.
Maman, lors des achats de rentrée, av

ait recommandé 

de ne choisir que le nécessaire mai
s elle a cédé pour 

la gomme qui sent la fraise.

On revoit les copains qui ont b
ien grandi et les 

maîtresses qui sourient. Une nouvelle classe s’ouvre. 

On a hâte d’apprendre de nouvel
les choses. Mais 

aujourd’hui, on a le droit de col
orier un mandala 

ou d’illustrer ses nouveaux cahiers.
 Bref, à l’école 

on a tout ce qu’il faut, les camar
ades, les exercices 

de maths et de français...

Et, pour le premier soir, pas de d
evoirs alors qu’on 

en avait tellement envie, juste le p
remier soir.
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Gwelet pep tra

Buhez ar c’hevredigezhioù
la vie des assos

a fond la forme
Penvénan - Castlecomer !
Une rencontre très physique et hautement culturelle pour les 
12 jeunes sportifs de la section athlétique de Penvénan qui se 
sont déplacés à Castlecomer, en Irlande, lors du week-end de 
la Pentecôte, sous le couvert du comité de jumelage.

Vendredi :
Après un voyage émaillé de quelques incidents, ils sont 
arrivés à Kilkenny pour une compétition locale. Les jeunes 
athlètes ont pu participer à quelques épreuves: 300 m, 
1 500 m (avec une belle course de Marie, Camille et Maël), 
disque (1ère place pour Océane), et pour terminer, un relais 
4 x 400 m. 

Samedi :
Après une séance matinale d’accro-branche, les jeunes 
bretons et irlandais ont partagé les séances d’entraînement, 
qui se sont clôturées par : course en sac, tir à la corde et 
parcours du combattant.

Le dimanche :
fût plus culturel mais tout aussi physique avec la visite de 
la grotte de Dunmoor, un après-midi shopping pour certains 
et culinaire pour d’autres (dégustation du ragoût de mouton 
à la Guiness), suivi d’une initiation au Hurling. 
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L’équipe 1 masculine de tennis

C’est parti !
Bec’h dezhi

activités nautiques
L’association des activités nautiques de Port-Blanc fait sa 
rentrée automnale. Tout les samedis matin et après midi, 
l’association propose de faire du bateau autour de l’archipel 
de Port-Blanc. Il est possible de faire du kayak comme du 
dériveur, à la sortie, à la journée ou demi-journée, en loisir 
ou en sportif. 

L’assemblée générale de l’association aura lieu le vendredi 
30 Novembre 2012 à 18h au Centre Nautique de Port-Blanc. 
Venez-y nombreux pour connaître les projets et les souhaits 
de l’association pour l’avenir.

Départ des régates de Port-Blanc 2012

Pour l’été 2012, l’association a organisé 3 événements avec 
succès (le trophée voile Bretagne, Côtes d’Armor tour et les 
régates traditionnelles de Port-Blanc).

Pour la saison 2012/2013, l’association a le plaisir 
d’accueillir :

 Avril 2013 :  le national Lazer Vago et une régate de ligue 
en optimist et BUG.

 Août 2013 :  Les régates traditionnelles de Port-Blanc.

 Octobre 2013 : Régates départementales d’optimist.

 Novembre 2013 :  Régates départementales de planche 
à voile.

Pour plus d’informations, contactez le centre nautique au 
02 96 92 64 96



Pour se faciliter 
la vie
Evit aesaat ar vuhez

Smictom
Les travaux de réaménagement de la 
déchetterie du Quillio débuteront le lundi 
17 septembre 2012. Elle fonctionnera 
en service minimum pendant un an. 
Il est demandé aux usagers de limiter 
leur nombre de passages pendant cette 
période.

SmICTOm TraITEmEnT DES DéCHETS
Horaires de la déchetterie du Quillio 
située à Minihy-Tréguier :

• du 1er avril au 30 septembre :
  ouvert tous les jours sauf le dimanche 

de 8h à 12h et de 13h30 à 18h.

• du 1er octobre au 31 mars :
  ouvert tous les jours sauf le dimanche 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.

Collecte des ordures ménagères
à partir de 6 h :

•  Lundi : le Bourg, Port-Blanc et Buguélès
•  Jeudi : les écarts et commerçants
Contact / smiCtom : 02 96 92 90 60

recommandations
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Bonne nouvelle pour notre Centre Nautique, leader dans son domaine sur le 
département. 

Mr Le Maire et des élus, Hervé Nivet et son équipe ont eu le plaisir de recevoir 
Mr Soubelet, préfet des Côtes d’Armor et Mr Simunek, sous-préfet de Lannion 
au sujet de la réhabilitation de la cale du centre nautique. Ils ont apporté un 
éclairage nouveau sur le dossier en cours et nous ont assuré de leur soutien 
pour la finalité du projet. Un grand plus pour la sécurité des usagers et de 
belles perspectives pour une ouverture sur des compétitions nationales et 
pourquoi pas internationales !

On en parle Kaoz zo anezhañ

Médaille d’honneur régionale, départementale et communale.

Des récompenses hautement méritées pour Mme Marie-Christine Corcuff, 
secrétaire générale et Mr Gilbert Collet, policier municipal, aux services des 
Penvénannais depuis 35 ans.

a l’honneur Da enoriñ

mr le maire bien encadré par les piliers des services municipaux !



Infos pratiques
Accueil :
tél : 02 96 92 67 59
fax : 02 96 92 74 64
Le lundi, mardi, mercredi de 8h30 / 
12h et 13h30 / 16h30. Le jeudi de 
8h30 à 12h. Le vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 18h.
Fermeture le jeudi après-midi et le 
samedi matin.

mairie@ville-penvenan.fr
www.ville-penvenan.fr

Permanences des Élus en 
mairie :
Michel Deniau, Maire, le jeudi de 
10h à 12h.
Monique Garel, commerce et 
artisanat, le lundi de 10h à 12h.
Pierre Simon, urbanisme, le vendredi 
de 10h à 12h.
Thierry Hamon, affaires scolaires, 
culturelles et sportives, le vendredi 
sur RdV.

Martine Kerempichon, communication, 
tourisme, développement durable le 
mardi de 14h à 16h sur RdV.

Au foyer logement et CCAS :
Micheline Le Cozannet, affaires so-
ciales, les lundi et jeudi de 9h à 11h30.
Anne-Marie Ollivier, aménagement 
de l’espace, logement social, le 
mercredi de 14h à 16h sur RdV et le 
vendredi de 10h à 12h.

Service des travaux :
permanence assurée tous les jeudis 
de 10h30 à 12h en mairie.

Numéros utiles :
Bibliothèque 02 96 92 65 92
Capitainerie 02 96 92 89 11
C.C.A.S. 02 96 92 77 68
Centre de vacances 02 96 92 69 56  
www.centrevacances.fr.st
Centre nautique  02 96 92 64 96 
www.cnportblanc.fr

Cyb-esp@ce 06 07 61 09 02
École publique 02 96 92 65 18
Garderie 02 96 92 66 77
École du Sacré-Cœur 02 96 92 72 11
Foyer logement 02 96 92 72 14
Halle des sports  02 96 92 62 50 
Salle des fêtes 02 96 92 72 10
OT Côte des Ajoncs, Penvénan   
 02 96 92 81 09
www.tregor-cotedajoncs-tourisme.com

CC3R :
Communauté de Communes des 
Trois Rivières 02 96 92 33 46
www.cc3r.com

Numéros d’urgence :
Médecins de garde et pharmaciens
 appeler le 15
Police 17
Pompiers 18
SAMU 15
Appel depuis un portable 112
Sauvetage en Mer 02 98 89 31 31
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Calendrier des fêtes

Octobre

Du 1er au 6 :

Exposition Photo, Atelier Photo de la CAPtEP, salle A. 

Le Braz.

Novembre

Du 2 au 30 : 

mois du film documentaire, séances de projection tous 

les vendredis à 20h30, bibliothèque municipale.

Décembre

Samedi 1er :

Loto des chasseurs, salle des fêtes.

Dimanche 2 :

marché de Noël, salle des fêtes.

Du 24 au 31 :

Exposition aquarelles, Joce Leenaert, salle A. Le Braz.



Fête du Logelloù
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Tout voir
Gwelet pep tra

Quelques images de l’été haut en couleur et dense en animation.

Stage d’A
ïkido

Marché de Port-Blanc

Marché de B
uguélès

Tournoi de Tennis

Festival de Buguélès :« à peine 19h et déjà la foule ! »

Marché d
u terroi

r

La Breizh Banne



Tous les ans, début septembre, le Comité 
des fêtes, le groupe communication 
de la municipalité et les associations 
unissent leurs efforts pour présenter  
aux penvénannais et aux  habitants des 
communes voisines le meilleur pour 
occuper leurs loisirs sportifs et culturels.

Il y a 13 ans, à l’initiative d’Emile Robert 
et de Martine Kérempichon le Forum des 
associations a été créé. Son succès n’est 
pas près de s’éteindre quand on voit  
l’affluence sur les lieux du forum.

Des informations (pour les retardataires 
ou les empêchés qui ne sont pas encore 
inscrits) sont consultables sur le site de la 
commune rubrique associations.

Directeur de la publication : michel Deniau
responsable rédaction : martine Kerempichon
Comité de rédaction : Isabelle Savidan logiou, Jean-Yves le merrer
Crédit photo : Services Techniques, Groupe Communication, Thinkstock
Réalisation : Studio Deffontaines • 02 96 48 41 98
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Coup d’envoi de la saison
le forum des associations : 
une institution ! 

Etat civil
Ils nous ont quittés : 
•  Yvette Le Nenan
 Le Fichous
 le 21 mai
•  Alexandrine Cabel
 Le Coadou
 le 15 mai
•  Gilbert Tanguy
 le 26 juin
•  Angèle Le Graët
 le 26 juin
•  Ladislav Slehofer
 le 28 juin 
•  Nathalie Dubus
 le 04 juillet
•  Zoé Marie Thérèse 

Treveur Le Maillot
 le 04 juillet
•  Louise Le Rallec Le Flem 
 le 12 juillet
•  Jean Logiou
 le 08 juillet
•  Madeleine Merrien
 Le Meur
 le 15 juillet

•  Louis Daniou
 le 23 août
•  Christian Momal
 le 25 août
•  Marie-Ange Le Bail 

Conan
 le 26 août
•  Alain Flageul
 le 07 septembre

Mariages :
•   Elodie Jegou et
 Nicolas Levaillant
 le 23 juin
•  Emilie Diverres et 

Mathieu Prigent
 le 23 juin 
•  Marcel Gicquel et 

Catherine Legardien
 le 23 juin
•  Hugo Mathé et
 Bérangère    
 le 07 juillet
•  Chloé Augis et
 Paul Coraboeuf
 le 07 juillet

•  Nolwenn Soudee et
 Jean Philippe Daulaud
 le 20 juillet
•  Pierre Berlivet et
 Laetitia Jouniaux
 le 21 juillet
•  Nolwenn Milochau et 

Victorien Miniere
 le 28 juillet
•   Alexandre Del Mastro et 

Elodie Le Bricon
 le 11 août
•  Céline Lentin et
 Fabien Levoin
 le 11 août
•  Tiffany Orhan et
 Robin Mathé
 le 25 août
•   Michael Bycroft et 

Natacha Postel Vinay
 le 08 septembre
•  Benoit Malacarne et 

Fatou Liliane Diop
 le 08 septembre


